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Les niveaux d’engagement de la charte 

3 niveaux d’engagement 

 

 Niveau 1 : traiter mieux 

 

 

 

 Niveau 2 : traiter moins 

 

 

 

 Niveau 3 : Ne plus traiter 

     chimiquement 
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PHYT’EAUVERGNE 

 

Les niveaux d’engagement de la charte 

Niveau 1 : traiter mieux 

  

 se mettre en conformité avec la réglementation 

 

 tenir à jour un registre des interventions phytosanitaires 

 

 prendre en compte les contraintes de désherbage dans les nouveaux 

aménagements 

 

 mettre en place des actions de sensibilisation auprès des habitants 

 

 assister à une journée de démonstration de techniques alternatives 

 

poursuivre les efforts entrepris par un passage au niveau 2 de la 

charte 

 
 

 

 



Modification 

Loi Labbé 

 1er Janvier 2017 : Interdiction d’utiliser (ou de faire utiliser) 

des phyto pour l’entretien des : 

 espaces verts 

 voiries  

 forêts, ou promenades accessibles au public. 
 

Usage toujours possible sur voirie si contraintes de sécurité ou techniques 

(‘zones étroites ou difficiles d’accès’) 

→ Traitements contre organismes à lutte obligatoire 
 

→ Produits de bio-contrôle reconnus [décret 03/11/2016] 
 

→ Produits ‘à faible risque’ (Règl. CE 1107/2009) [liste évolutive] 
 

→ Produits utilisables en Agriculture Biologique (ITAB) 

Loi sur la Transition 

Energétique (17/08/2015) 

Exceptions: 



 Depuis le 1er Janvier 2017 :  

Interdiction pour les personnes publiques d’utiliser (ou de faire utiliser) des 

produits phytosanitaires pour l’entretien des espaces verts, des voiries, des 

forêts ou des promenades accessibles ou ouverts au public. 

 

 

 

 

 

 

Loi Labbé 06/02/2014 MODIFIEE      

ART. L254-7 DU CODE RURAL ET DE LA PECHE  

SAUF traitement possible sur cimetière, terrains de sport, sur les zones difficiles d’accès 

(pb de sécurité), si menace pour un patrimoine historique ou biologique: 

 

 



 

 

→  Produits de biocontrôle  
(Liste du ministère de l’Agriculture) 

 

 

→  Produits ‘à faible risque’  
(Liste de l’UE) 

 

 

→  Produits utilisables en Agriculture Biologique 
(Liste de l’ITAB) 

Acide acétique 
Acide pélargonique 

Bacillus thuringiensis 
Pyréthrine Huile de paraffine 

etc… 

Ne sont pas concernés : 
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PHYT’EAUVERGNE 
Niveau 2 : traiter moins 

 
 respecter les engagements du niveau 1 

 

 réaliser un plan d’entretien phytosanitaire des espaces communaux 

 

 ne plus traiter chimiquement sur les secteurs à « risque fort » pour l’eau 

 

Les niveaux d’engagement de la charte 
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PHYT’EAUVERGNE 

 Niveau 3 : ne plus traiter chimiquement 

 

 
 ne plus utiliser ou faire utiliser de produits phytosanitaires 

 

Les niveaux d’engagement de la charte 
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Fonctionnement de la charte 

L’adhésion à la charte : Déroulement   

 Délibération du conseil municipal 

Au bout d’un 1 an maximum  

contre-visite 

Présentation d’un compte-rendu  

détaillé de l’audit   

Audit des pratiques 
Diagnostic/Conseils personnalisés 

Rencontre technique avec agents 

 

Passage du dossier en commission  

pour l’attribution ou non du label 



Quelques chiffres… 

Etat d’avancement de la charte 

 

235 collectivités signataires depuis juin 2011 
 

 niveau 1 : 60 communes  

 niveau 2 : 99 communes et 3 communautés de communes 

 niveau 3 : 72 communes   
           18 % des communes auvergnates 

       concerne près de 60% de la population auvergnate 
  

 

 162 collectivités labellisées (59 au niveau 3) 
 

 dont labellisées début 2018 : une soixantaine de communes 
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Beaucoup de communication 

Etat d’avancement de la charte 

 



Le label national 

Etat d’avancement de la charte 

 



Le label national 

Etat d’avancement de la charte 

 



Le label national 

Etat d’avancement de la charte 

 

4ème session : dépôt des dossiers avant le 9 février 2018 


